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Décret présidentiel n° 25-241 du 21 Rabie El Aouel 1447 correspondant au 14 septembre 2025 portant nomination des 
membres du Gouvernement. 

———— 
 
Le Président de la République, ministre de la défense nationale,  

Vu la Constitution, notamment ses articles 91-7° et 104 ;  

Vu le décret présidentiel n° 25-240 du 21 Rabie El Aouel 1447 correspondant au 14 septembre 2025 portant nomination de M. Sifi GHRIEB, 
Premier ministre ; 

 
Décrète : 

 
Article 1er. — Sont nommés Mesdames et Messieurs :

Art. 2. — Sont abrogées, toutes les dispositions contraires au présent décret, notamment le décret présidentiel n° 24-374 du 16 Joumada  
El Oula 1446 correspondant au 18 novembre 2024, modifié, portant nomination des membres du Gouvernement. 

 
Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire. 
  
Fait à Alger, le 21 Rabie El Aouel 1447 correspondant au 14 septembre 2025. 

 
Abdelmadjid TEBBOUNE.

— Ahmed ATTAF..............................................  
 
— Said CHANEGRIHA ...................................  
 
— Mohamed ARKAB.......................................  
— Brahim MERAD...........................................  
— Saïd SAYOUD..............................................  
— Lotfi BOUDJEMAA ....................................  
— Abdelkrim BOUZRED.................................  
— Kamel BADDARI ........................................  
— Mohammed Seghir SADAOUI ....................  
— Mohamed Seddik AIT MESSAOUDENE....  
— Abdelmalek TACHERIFT ............................  
— Yahia BACHIR.............................................  
— Ouacim KOUIDRI .......................................  
— Yacine El Mahdi OUALID...........................  
— Mourad ADJAL............................................  
— Kamel REZIG...............................................  
— Amel ABDELLATIF ....................................  
— Mohamed Tarek BELARIBI ........................   
— Youcef BELMEHDI .....................................  
— Malika BENDOUDA ...................................  
— Mustapha HIDAOUI ....................................  
— Sid Ali ZERROUKI......................................  
— Noureddine OUADAH.................................  
— Zoheir BOUAMAMA ..................................  
— Nacima ARHAB...........................................  
— Abdelkader DJELLAOUI.............................  
— Taha DERBAL .............................................   
— Abdelhak SAIHI ...........................................  
— Houria MEDDAHI .......................................  
— Soraya MOULOUDJI...................................  
— Kaouter KRIKOU.........................................  
— Walid SADI ..................................................  
— Nadjiba DJILALI .........................................  
— Mohamed Abdennour RABHI......................  
— Sofiane CHAIB ............................................   
 
— Bakhta Selma MANSOURI .........................   
— Karima BAKIR.............................................

Ministre d’Etat, ministre des affaires étrangères, de la communauté nationale à l’étranger et 
des affaires africaines ;  

Ministre délégué auprès du ministre de la défense nationale, chef d’Etat major de l’Armée 
Nationale Populaire ; 

Ministre d’Etat, ministre des hydrocarbures et des mines ; 
Ministre d’Etat, chargé de l’inspection générale des services de l’Etat et des collectivités locales ; 
Ministre de l’intérieur, des collectivités locales et des transports ;  
Ministre de la justice, garde des sceaux ; 
Ministre des finances ; 
Ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique ; 
Ministre de l'éducation nationale ; 
Ministre de la santé ; 
Ministre des moudjahidine et des ayants droit ;  
Ministre de l’industrie ; 
Ministre de l'industrie pharmaceutique ; 
Ministre de l'agriculture, du développement rural et de la pêche ; 
Ministre de l’énergie et des énergies renouvelables ; 
Ministre du commerce extérieur et de la promotion des exportations ; 
Ministre du commerce intérieur et de la régulation du marché national ; 
Ministre de l'habitat, de l'urbanisme, de la ville et de l’aménagement du territoire ; 
Ministre des affaires religieuses et des wakfs ; 
Ministre de la culture et des arts ; 
Ministre de la jeunesse, chargé du Conseil supérieur de la jeunesse ;  
Ministre de la poste et des télécommunications ;  
Ministre de l’économie de la connaissance, des start-up et des micro-entreprises ; 
Ministre de la communication ; 
Ministre de la formation et de l’enseignement professionnels ; 
Ministre des travaux publics et des infrastructures de base ; 
Ministre de l’hydraulique ; 
Ministre du travail, de l'emploi et de la sécurité sociale ;  
Ministre du tourisme et de l’artisanat ; 
Ministre de la solidarité nationale, de la famille et de la condition de la femme ; 
Ministre de l’environnement et de la qualité de la vie ; 
Ministre des sports ; 
Ministre des relations avec le Parlement ;  
Ministre, wali de la wilaya d’Alger ; 
Secrétaire d’Etat auprès du ministre des affaires étrangères, chargé de la communauté 

nationale à l’étranger ; 
Secrétaire d’Etat auprès du ministre des affaires étrangères, chargée des affaires africaines ; 
Secrétaire d’Etat auprès du ministre des hydrocarbures et des mines, chargée des mines.


